
INFORMATIONAvril 2026

FO COM \ FILIALES 
VIAPOSTE NEOLOG

Chers collègues,
Je vous informe que, suite à de nombreuses réunions et d’âpres 
discutions depuis le mois d’octobre de nouveaux accords ont été 
signés, par Force Ouvrière.

Merci à tous les nouveaux adhérents qui nous ont déjà rejoints 
en ce début d’année 2026

merci pour votre confiance au sein de notre organisation
FO Com NEOLOG !

Force Ouvrière sera toujours présent pour défendre les intérêts de tous les salariés

NEOLOG, ainsi que leur pouvoir d’achat

Laurent DUCIEL Secrétaire du syndicat FOcom NEOLOG - Délégué Syndical Central Force Ouvrière 
Tel : 06 79 17 55 91 - mail : ld.duciel@free.frCONTACT

• a signé l’accord d’intéressement 2026
50 % productivité - 30 % qualité – 20 % selon le taux accidentologie
défini, clef de plafonnement à 14 % de la Masse Salariale brut

• a signé la Négociation Annuelle Obligatoire 2026, enveloppe de 1.4 %
brut, rétroactif au 01.01.2026

• a signé l’accord d’entreprise salariés expérimentés (accord séniors),
possibilité de tutorat à partir de 55 ans, et les salariés de + de 60 ans
pourront bénéficier de 5 jours de congés payés supplémentaires

• a signé l’accord d’entreprise télétravail, et a obtenu 2 jours
supplémentaires soit 8 jours au total par mois

Force Ouvrière




